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                                                      P.V C.R.Q.D N° 13 du 12 MAI 2016 
 

Membres Présents : Mrs BENZERDJEB .A. –KARTALI. D. -- SARDI .M. – BOUZEROUATA.H. 

 

Ordre du jour: Affaires  Administratives et Disciplinaires. 

 

AFFAIRE 169:   Ren  W.R.B.M–O.J.M.    R1 S/G  du 08/04/2016. 

    Vu  la feuille du match  et rapport des arbitres signalants : 

    Avertissement  (Off B) HAMARASS .M. N° Lic  246 du club O.J.M. 

    Disqualification du joueur  ELAHOUAL.T. N° Lic 340  du club  W.R.B.M pour geste anti sportif 

envers adversaire. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

  Avertissement confirmé à l’Off(B) HAMARASS.M  N° Lic  246 du club  O.J.M. 

   Il est infligé une suspension de  eux(02) matchs ferme au joueur ELAHOUAL.T N° Lic 340 du 

club W.R.B.M. 

  Il est infligé une amende de 2.500 DA  au club W.R.B.M. 

 

AFFAIRE 170:   Ren  A.N.S.C—D.R.C.O.   R1 S/G  du  08/04/2016 

   Vu la feuille du match  signalant: 

    Absence service d’ordre 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

  

    Il est infligé  une amende de 5.000DA au club  D.R.C.O. 

AFFAIRE171:   Ren  H.B.C.M –C.R.B.S.   D2  S/G  du 09/04/2016. 

   Vu la feuille du match  signalant: 

   Avertissement  Off(B)  AMROUN.B  N° Lic 131du club  C.R.B.S. 

    Disqualification  du joueur TOUL.M N° Lic 122 du club C.R.B.S. pour insultes envers officiels. 

     Disqualification du joueur BELAINI .Ab  N° Lic 001 du club C.R.B.S. pour insultes  envers 

officiels. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Avertissement confirmé à l’Off(B) AMROUN.B. N° Lic 131du club C.R.B.S. 

    Il est infligé une suspension de deux(02) matchs ferme au joueur TOUL.M N° Lic 122 du club 

C.R.B.S. 

    Il est infligé une amende de 2.500 DA au club C.R.B.S. 

    Il est infligé une suspension de deux 02) matchs  ferme au joueur BELAINI. Ab N° Lic 001 du 

club C.R.B.S. 

    Il est infligé une amende de 2.500 DA au club C.R.B.S. 

AFFAIRE 172    : Rens : G.C.A.T—A.N.S.C---C.S.T.B.C.  (U.17) challenge national du 22/04/2016. 

     Vu la feuille du match  signalant: 

     Absence  du club G.C.A.T.  en (U17) 

      Attendu qu’aucune lettre explicative n’est parvenue  à la L.R.H.B.Oran.. 

     Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

  Match en faveur des l’équipes  C.S.T.B.C et  A.N.S.C en(U17)   sur le score de 12—00. 

  Il est  infligé une amende de 2.000 DA  au club G.C.A.T. 

  L’équipe G.C.A.T. en (U17)  est suspendue  de participation  au challenge  national  saison 

2016/2017. 
A 
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AFFAIRE N°173: Ren   H.B.C.M –W.C.B.O.S.  D2   S/G   29/04/2016. 

   Vu la feuille du match, rapports des Arbitres et délégué signalants : 

   Avertissement   Off(A) DOUMI.L N° Lic 110 du club W.C.B.O.S. 

   Avertissement Off(A) ALLAL.H.A. N° Lic 362 du club H.B.C.M. 

    Partie a été arrêtée  à la 46minute 27 seconde. 

    Refus  de reprendre  de la partie  par l’Off(A) du club W.C.B.O.S. 

   Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION. 

 

   Avertissement confirmé à l’Off(A) DOUMI.M. N° Lic 110du club W.C.B.O.S. 

   Avertissement confirmé à l’Off(A) ALLAL.H.A. N° Lic 131du club  H.B.C.M. 

   Match en faveur de l’équipe H.B.C.M. sur le score de 10—00. 

    Il est infligé une suspension de quatre(04) matchs ferme  à l’Off(A) DOUMI.M N° Lic 110 du 

club W.C.B.O.S. 

   Il est infligé une amende de 10.000 DA au club W.C.B.O.S. 
 

AFFAIRE N°174:   Ren. C.S.H.B.A—U.S.B.T.  D2  S/G  du  29/04/2016 
   Vu  la feuille du match signalant : 

   Absence de l’équipe  U.S.B.T. 

    Attendu qu’aucune lettre explicative n’est parvenue à la L.R.H.B.Oran. 
 

    Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

     Match en faveur de l’équipe C.S.H.B.A. sur le score de 12—00. 

     Il est infligé une amende de 100.000 DA au club U.S.B.T. (payable sous quinzaine.) 

AFFAIRE N°175:   Ren   U.S.T—H.B.C.T.  D2  S/G  du  29/04/2016. 
   Vu la feuille  du match  signalants : 

    Avertissement  Off(A) MENDIL.M N° Lic 029 du club U.S.T.  

 
 

    Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

  Avertissement confirmé  à  l’Off(A) MENDIL .M N° Lic 029 du club U.S.T. 

 

AFFAIRE N°176:   Ren  E.S.O.F—J.S.M.R.  D2  S/G  du 29/204/2016. 
    Vu la feuille  du match  signalant : 

     Avertissement  à l’Off(A) ZAIDI .A N° Lic  145  du club J.S.M.R. 
 

     Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION. 

      Il est infligé une amende de  2.500  DA au club   J.S.M.R. (2
eme

 Avertissement) 

 

AFFAIRE N°177:   Ren   C.R.B.S—G.C.B.M.   D2  S/G  du 29/04/2016. 
   Vu la feuille  du match et rapport  des arbitres signalants : 

 

    Avertissement  Off(B) AMROUN .B N° Lic 131 du club C.S.B.S. 

    Avertissement  Off(A) KAOURI.K N° Lic219 du club G.C.B.M.  

 

       Disqualification du joueur  MELALI.O N° Lic 120  du club  C.R.B.S.pour insultes  

grossiers public envers  officiel. 
 

       Disqualification du joueur  BELAINI .A N° Lic 001 du club C.R.B.S. pour insultes 

grossiers public envers officiel.  

 

 

 
 

    Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 
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DECISION 

 

  Il est  infligé une amende de 2.500 DA  au club  C.R.B.S. (2 
eme

 Avertissement). 

  Il est infligé une suspension de quatre(04) matchs ferme au joueur MELALI.O N° Lic 120 du club 

C.R.B.S. 

   Il est infligé une amende de 4.000 DA au club C.R.B.S. 

 Il est infligé une suspension de quatre(04) matchs ferme au joueur BELAINI.A N° Lic 001 du club 

C.R.B.S. 

   Il est infligé une amende de 4.000 DA au club C.R.B.S. 

AFFAIRE N°178 : Ren      O.M.S.B.A – N.R.A.E.T.  R1  S/G  du 29/04/2016. 

   Vu la feuille  du match  et rapport des arbitres signalants : 

   Disqualification du joueur BELGHIT  .A N° Lic 155 du club N.R.A.E.T. pour geste anti sportif 

grossiers public. 

   Disqualification du joueur GUENANOU.I N° Lic 449du club O.M.S.B.A.. pour geste anti sportif 

grossiers public. 

 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Il est infligé une suspension de quatre(04) matchs  ferme au joueur BELGHIT .A N° Lic 155 du 

club N.R.A.E.T. 

  Il est  infligé une amende de 4.000 DA  au club  N.R.A.E.T. 

 Il est infligé une suspension de quatre(04) matchs  ferme au joueur GUENANOU.I N° Lic 449 du 

club  O.M.S.B.A. 

 Il est  infligé une amende de 4.000 DA  au club  O.M.S.B.A. 

   

AFFAIRE N°179 :   Ren    J.S.M— D.R.C.O.   R1 S/G du 29/04/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

   Absence  de l’équipe  J.S.M. 

   Vu la lettre explicative du club J.S.M. 
 

 
 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Match en faveur de l’équipe  D.R.C.O.  sur le score de 12—00.       

 

AFFAIRE N°180 :   Ren   W.R.B.M—N.G.H.  R1  S/G du 01/05/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

    Avertissement Off(A) RAHOU .K N° Lic 526  du club N.G.H.  

 
 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Avertissement confirmé  à  l’Off(A) RAHOU.K N° Lic 526 du club N.G.H. 

AFFAIRE N°181 :   Ren :   G.C.B.M—.C.S.H.B.A.   D2  S/G   du 03/05/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

 Vu les réserves formulées par le club G.C.B.M. à l’encontre du  joueur  REMAL.K N° Lic568 

défaut signature et caché du S/G. 

   Vu les réserves formulées par le  club G.C.B.M. à l’encontre des joueurs FEDLAOUI. A. N° Lic 

005-GENDEZ.A N° Lic 001-SIF ISLAM .M N° Lic 006du club C.S.H.B.A.  participation sans 

autorisation Militaire. 

 Attendu  que le club G.C.B.M. n’a pas appuie les droits de réserves. 

  Disqualification du joueur TAMBA.A N° Lic 203 du club G.C.B.M. pour propos grossiers envers  

officiels. 

 

 
 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 
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DECISION 

 

  Réserves irrecevables dans forme et dans  le fond. 

 Il est infligé une amende de 5.000 DA au club G.C.B.M. 

 Il est infligé une suspension  de deux (02) matchs ferme au joueur TAMBA.A N° Lic 23 du club 

G.C.B.M. 

 Il est infligé une amende de 2.500  DA au club G.C.B.M. 

 

AFFAIRE N°182 :   Rens :   N.R.A.E.T—.A.S.A.T—A.S.C. (U16) challenge National du 03/05/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

    Absence  de l’équipe  N.R.A.E.T en (U16) . 

    Attendu qu’aucune lettre explicative n’est parvenue à la L.R.H.B.Oran. 
 
 

 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Matchs en faveur des équipes A.S.A.T. et A.S.C. sur le score de 12—00. 

 Il est infligé une amende de 2.000 DA au club N.R.A.E.T. 

 Equipe N.R.A.E.T en (U16) est suspendue  de participation  au challenge National  saison 

2016/2017. 

 

 

AFFAIRE N°183 :   Ren :   M.C.O.T—.H.B.C.M.   D2  S/G   du 06/05/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

    Avertissement Off(A) ALLAL.H.A N° Lic 362 du club  H.B.C.M. 

 

 

 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA au club H.B.C.M (2
eme 

Avertissement) 

 

AFFAIRE N°184 :   Ren :   C.S.O—.I.R.B.O.   R1 S/G   du 06/05/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

    Avertissement Off(A) BENSAADA..A N° Lic 435 du club  C.S.O. 

    Disqualification du joueur FERDAGH.L N° Lic 590  du club C.S.O. pour  geste anti sportif  entre 

joueurs. 

    Disqualification du joueur  BENCHOHRA .A N° Lic 423   du club C.S.O   pour geste anti sportif 

entre joueurs. 

 
 

 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

   Avertissement confirmé  à  l’Off(A) BENSAADA.A N° Lic435 du club C.S.O. 

 Il est infligé une suspension de deux(02) matchs  ferme au joueur FERDAGH.L N° Lic 590 du club 

C.S.O. 

 Il est  infligé une amende de 2.500  DA  au club  C.S.O. 

 Il est infligé une suspension de deux(02) matchs  ferme au joueur BENCHOHRA.A. N° Lic 423du 

club C.S.O. 

 Il est  infligé une amende de 2.500  DA  au club  C.S.O. 
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AFFAIRE N°185:   Ren :   G.C.B.M—.H.B.G.Timimoun.   D2  S/G   du 06/05/2016. 
   Vu la feuille  du match  et rapport des arbitres signalant : 

 

 Disqualification du joueur OULAD BEKHEIR.M N° Lic 03015 du club H.B.G.T. pour insultes et 

menace  envers  officiels.  

 

    Manager  BLAHDJI.SN° Lic 051  du club H.B.G.T  a insultés  les Officiels  à la fin de la 

rencontre.  

 
 

 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

  Il est infligé une suspension de deux(02) matchs ferme au joueur OULAD BEKHEIR.M N° Lic 

03015 du club H.B.G.T. 
 Il est infligé une amende de 2.500 DA au club H.B.G.T. 

 Il est infligé une suspension  de huit (08) matchs ferme au Manager  BLAHDJI.SN° Lic 051  du 

club H.B.G.T. 

 Il est infligé une amende de 4.000  DA au club H.B.G.T. 

AFFAIRE N°186 :   Ren :   D.R.C.O—N.R.A.E.T.   R1  S/G   du 06/05/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

    Avertissement Off(A) BENARBIA. S  N° Lic 485 du club  N.R.A.E.T. 

 

 
 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA au club N.R.A.E.T. (2
eme 

Avertissement) 

AFFAIRE N°187:   Ren :   W.R.B.M—O.M.S.B.A.  R1   S/G   du 06/05/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

   Avertissement Off(A) MOUSSOUES.T  N° Lic 452 du club  O.M.S.B.A. 

   Défaut de présentation de licence  Off(B)  BENDRIS S.A. N°  PC  27/6143  du club W.R.B.M.  

 

 
 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

     Il est infligé une amende de 2.500 DA au club O.M.S.B.A. (2
eme 

Avertissement). 

     Il est infligé une amende de 1.000 DA au club W.R.B.M. 

 AFFAIRE N°188 :   Ren :   U.S.B.T---U.S.T.     D2  S/G   du 06/05/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

    Avertissement Off(A) MENDIL .M. N° Lic 029 du club  U.S.T. 

 

 
 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA au club U.S.T. (2
eme 

Avertissement). 

 
 

 

 

TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  Présent  PV. PRENNENT  EFFET A 

COMPTER du 19 MAI 2016. 

       
Secrétaire de Séance                                                                        Le Président C.R.Q.D 

     SARDI .Med                                                                                       BENZERDJEB .A 
 

 


